
ZpB 2023 – En vue des élections – Pourquoi voter ?

Les citoyen·ne·s élisent des représentant·e·s (les 
député·e·s), qui votent ensuite les lois en leur nom 
au parlement. Pour les élections législatives, le droit 
de vote et le droit d’éligibilité sont liés à la nationalité 
luxembourgeoise ainsi qu’à l’âge de majorité des 
électeur·trice·s. Selon la Constitution, les député·e·s 
représentent l’intérêt général lors des votes.

Ils·Elles ont donc la mission de représenter tout 
le monde et non pas seulement leur électorat. 
Parallèlement, les député·e·s sont généralement 
membres d’un parti, et se présentent dans 
des circonscriptions électorales. Que signifie 
donc « représenter » dans la pratique ? Quelles 
caractéristiques sont déterminantes lors de l’élection 
des représentant·e·s du peuple ?

Qu’est-ce qui est important à tes yeux  
chez un·e député·e ? pas du tout important très important

le sexe 1   5   10

l’âge 1   5   10

la profession 1   5   10

la formation 1   5   10

la situation familiale 1   5   10

l’orientation sexuelle 1   5   10

l’appartenance à un parti politique 1   5   10

la nationalité 1   5   10

la notoriété 1   5   10

l’apparence 1   5   10

le charisme 1   5   10

les compétences / la formation 1   5   10

les connaissances sur des sujets qui te tiennent à cœur 1   5   10

les connaissances sur tous les sujets 1   5   10

l’éloquence 1   5   10

l’engagement 1   5   10

le revenu 1   5   10

la présence sur les médias sociaux 1   5   10

…

 ¾ Mettez en place un vote en ligne pour la M1 (par exemple à l’aide de Microsoft Forms).
 ¾ Quels sont les trois critères qui obtiennent le plus d’approbation de la part des élèves ? 

Pourquoi ?
 ¾ Recherchez sur le site Internet de la Chambre des Députés (chd.lu) le sexe, l’âge, 

la profession et le parcours professionnel des député·e·s. Les député·e·s élu·e·s 
répondent-ils·elles à tes attentes dans ces domaines ?

 ¾ Prononcez-vous : est-ce que seule une personne vous ressemble peut bien vous 
représenter ? Expliquez.

Qui me représente ?

M1
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Au Luxembourg, pour les élections législatives, l’électorat est déterminé en fonction 
de la nationalité. D’autres critères seraient par exemple la catégorisation de la 
population en fonction des charges fiscales (tou·te·s les contribuables donc aussi les 
frontalier·ère·s), du lieu de résidence (circonscription électorale unique), des conditions 
de propriété (impôt foncier), de la formation (par exemple tou·te·s les habitant·e·s qui 
possèdent un diplôme de fin d’études, etc.) ou des intérêts. La répartition des sièges 
au parlement pourrait également se faire selon des quotas qui tiendraient compte, par 
exemple, de la représentativité des femmes, des jeunes et des citoyen·ne·s âgé·e·s.

 ¾  M2 : Quelle est la composition de l’électorat au Luxembourg ? Compare-la 
à celle de la population. Quelle influence la double nationalité a-t-elle sur le 
nombre d’électeur·trice·s ?

 ¾  M3 : Formez des groupes de quatre et discutez une des questions pendant six 
minutes. Vous pouvez aussi traiter les questions en deux tours. Chaque groupe 
rend ensuite brièvement compte des résultats des discussions. Les résultats 
sont notés sous la forme de mots-clés.

M2
 L’électorat aux élections législatives

So
ur

ce
: S

ta
te

c,
 1

er
 ja

nv
ie

r 2
02

2 

citoyen·ne·s non luxembourgeois·es  >18 ans n’ayant pas le droit de vote

citoyen·ne·s luxembourgeois·es >18 ans ayant le droit de vote

habitant·e·s de nationalité non luxembourgeoise

habitant·e·s de nationalité luxembourgeoise

habitant·e·s ayant la double nationalité

habitant·e·s >18 ans ayant le droit de vote et la double nationalité

population totale Luxembourg645.397

45.146

62.924

341.230

304.167

275.684

247.070

M3
Débat sur la représentation politique

• Qui les député·e·s doivent-ils·elles représenter : tout le monde  
ou uniquement leur électorat ?

•  Qu’est-ce qui fait d’un·e député·e un·e bon·ne représentant·e ?
•  Le pluralisme des partis au parlement permet-il de représenter  

la diversité des intérêts de la population ?
•  Une partie des député·e·s doit-elle être désignée selon le principe 

du hasard ?
•  En tant que représentant·e·s du peuple, les député·e·s 

représentent-ils·elles plutôt leur parti ou leur opinion ?
•  Dans quelle mesure le parlement doit-il refléter la composition  

de la société ?
•  Dans quelle mesure des quotas sont-ils nécessaires lors des 

élections (par exemple un quota électoral hommes-femmes) ?




